
Contrat d'engagement Chapon
Saison 2013-2014

entre l'adhérent  des Paniers Marseillais 
et

l'EARL Les Deux Rives à Raphele les Arles

Panier de : …..........................................................

L'EARL Les Deux Rives s'engage à fournir à l'adhérent et sur sa demande, des Chapons issus de l'Agriculture 
Biologique et à les livrer sur Marseille une fois durant la saison - le 21 décembre.

Je soussigné     Nom :..............................................…....... Prénom :...............................................
  Email:.......................................................... Téléphone:.….......................................

m'engage à prendre au moins un Chapon pour un prix de 16,5 euros/kg et à le commander au plus tard 
le 5 décembre.

Je verse une caution de :  49,5 euros  (à l'orde de l'EARL Les Deux Rives)

L'EARL Les Deux Rives propose des Chapons d'environ 3,5  kg dans la limite des stocks disponibles – 
200 bêtes.

La livraison aura lieu le samedi 21 décembre de 10h à 11h30 au bureau des Paniers Marseillais, situé 
dans l’immeuble du garde meuble PRADAL, au 555 rue Saint Pierre, à la fin du cimetière St Pierre, en 
direction de la Pomme. Les adhérents viennent chercher leurs produits sur place.

Date :..........................

Signature de l'EARL Les Deux Rives: Signature de l'adhérent :


